
 







PRÉAMBULE

1. Les orientations stratégiques du 12e programme

2. Les orientations financières du 12e ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ

2.1. {Ω!tt¦¸9w {¦w [! w;Chwa9 59{ w959±!b/9{ 59{ !D9b/9{ 59 [Ω9!¦ 9¢ tw;{9w±9w [9 twLb/Lt9 

POLLUEUR-PAYEUR

2.2. DÉTERMINER LE MONTANT DES AIDES POUR LE 12E PROGRAMME EN FONCTION DES BESOINS 

IDENTIFIÉS ET DES CAPACITÉS À FAIRE DES TERRITOIRES

2.3. UN ÉQUILIBRE FINANCIER QUI DEVRA ETRE PILOTÉ FINEMENT TOUT AU LONG DU PROGRAMME

3. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

concours financiers du 12eǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ
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3.1.1. Attributaires et bénéficiaires des aides

3.1.2. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ς Démarrage des opérations

3.1.3. CƻǊƳŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς Appel à projets

3.1.4. Seuils planchers

3.1.5. Assiette des aides

3.1.6. Prix de référence et prix plafond

3.1.7. Taux des aides

3.1.8. Durée des avances remboursables

3.1.9. !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ

3.1.10. Encadrement européen des aides aux activités économiques
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!Φ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

pluie

!ΦмΦ  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ

A.2.  Améliorer la collecte et le transport des eaux usées

A.3.  Réduire les rejets polluants par temps de pluie en zone urbaine et gérer à la source les eaux de 

pluie

A.4.  Désimperméabiliser et gérer à la source les eaux de pluie des secteurs non raccordés

B. Accompagner la réduction des pressions des acteurs économiques hors agriculture

 

/Φ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ
 

5Φ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ

D.1.  Préserver la qualité de la ressource en eau des captages et points de prélèvement pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ

5ΦнΦ  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ

E. Favoriser la sobriété et réduire les prélèvements pour tous les usages ς Gestion 

quantitative

9ΦмΦ  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : instances de dialogue et 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt¢D9ύ

E.2.  Améliorer les connaissances des prélèvements et de leur impact sur les milieux naturels

9ΦоΦ  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ

9ΦпΦ  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƘƻǊǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

9ΦрΦ  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ

E.6.  Faciliter le recours aux eaux non conventionnelles et la réutilisation des eaux usées traitées



F. Restaurer la nature : mieux préserver et valoriser les écosystèmes et la biodiversité 

associée et prévenir les risques naturels

CΦмΦ  wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

(hydromorphologie)

F.2.  Sauvegarder et restaurer les milieux humides et littoraux

CΦоΦ  [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ

CΦпΦ  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

CΦрΦ  tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ruissellement) par les solutions fondées sur la nature (SFN)

F.6.  Accompagner les stratégies foncières pour des espaces naturels préservés durablement

G. Acquérir les connaissances sur les milieux aquatiques, les milieux marins et leur 

biodiversité

G.1.  Études générales et projets de recherche

G.2.  Surveillance environnementale

H. Mobiliser les acteurs et les territoires

IΦмΦ  [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ

H.2.  La politique contractuelle

IΦоΦ  [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ

IΦпΦ  [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ

H.5.  Les opérations de communication

H.6.  Les opérations pilotes

H.7.  La politique internationale

H.8.  La gestion de fonds délégués

TABLE DES ABREVIATIONS

Avis relatif à la délibération adoptant les tarifs des redevances (2025-2030)
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ω Assujettis : abonnés domestiques et industriels (abreuvement de bétail exonéré) 

ω Assiette Υ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ 

ω Recettes : acompte année N, solde année N+1 

ω Assujettis Υ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{t9!ύ 

ω Assiette Υ 9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀŎǘǳǊŞǎ !9t 

ω Assainissement Υ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ω Recettes : année N+1 
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Tableau 1 ς Montants des encaissements prévus au 12e programme 
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Tableau 2 ς aƻƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ς Dotations 2025-2030 
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Tableau 3 ς Équilibre financier du 12e programme 
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